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Cette situation touchera vos enfants et

vos petits-enfants.

Que faites-vous pour y remédier?
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SAVIEZ-VOUS…

- Qu’au cours de la dernière décennie, les
fonds accordés aux universités du Nouveau-
Brunswick par le gouvernement provincial
pour chaque étudiant ou étudiante à temps
plein ont diminué de plus de 10%?

- Qu’en proportion de son produit intérieur
brut, le Nouveau-Brunswick consacre
actuellement à l’enseignement
postsecondaire 16,7% de moins qu’il y a dix
ans?

- Qu’au Nouveau-Brunswick, les frais
moyens des études universitaires ont plus
que doublé durant la dernière décennie?

- Qu’au Canada, la probabilité de poursuivre
des études universitaires est directement
proportionnelle au niveau du revenu
familial?

- Qu’au Nouveau-Brunswick, l’an dernier,
les  frais des études universitaires
dépassaient à eux seuls de 10% en moyenne
les revenus des emplois d’été des étudiants
et étudiantes?

- Que pour la plupart des étudiants et
étudiantes des universités canadiennes, les
emplois d’été, et non les contributions des

parents ou les prêts d’études, sont la
principale source de financement?

- Qu’au Nouveau-Brunswick, le nombre
d’inscriptions dans les universités a diminué
récemment alors qu’il a connu une hausse
générale de 6,6% dans le reste du Canada?

- Que depuis 1991-1992, le nombre
d’étudiants et étudiantes inscrits à temps
partiel dans les universités du Nouveau-
Brunswick a diminué de près de 30%?

- Que le pourcentage de la population qui
détient un diplôme universitaire est moins
élevé de 26% au Nouveau-Brunswick qu’en
Nouvelle-Écosse?

- Qu’en proportion des dépenses provinciales
totales, la Nouvelle-Écosse alloue à
l’enseignement postsecondaire un tiers de
plus que le Nouveau-Brunswick?


